
Annexe 11

Modalités relatives à la restitution
___________________________________________________________________________

Le prestataire doit restituer un montant si :

(TRPS1_tot * 0,02) < TRPS1_R,

Le montant à restituer s’élève alors à :

(TRPS1_R - [(TRPS1_tot * 0,02)])  * VM

Avec : 

TRPS1_tot = temps requis pondéré correspondant à l’ensemble des aides et soins 
effectivement dispensés et payés par la CNS pour l’année considérée. 

TRPS1_R = temps requis pondéré correspondant aux aides et soins liquidés par la CNS mais 
non prestés au sens de l’article 65. 

VM = Valeur monétaire à l’indice moyen pour l’année considérée.

Le montant à restituer sera déterminé pour le 30 juin suivant l’année considérée. Au-delà de 
cette date plus aucune prestation non dispensée ne sera prise en charge par la CNS. Ce délai 
peut  être  modifié  dans  le  cas  où un prestataire  rencontrerait  des  retards  au niveau de  sa 
facturation.


